
Exemple d'un contrat BDSM
Découvrez ci-dessous un exemple de contrat BDSM proposé par BDSM-rencontre.com qui peut 
vous servir d'inspiration pour créer le vôtre. Ne copiez pas cet exemple de contrat BDSM, mais 
adaptez-le en fonction de votre soumis.

Le préambule du contrat de soumission

Ce contrat établit le partenariat entre deux parties. Selon ce contrat, Madame/Monsieur 
______________ est désormais désigné(e) et décrit(e) comme une esclave. M./Mme. 
______________, de l'autre côté, comme Maître/Maîtresse.

Dans le cadre de cet arrangement, l'esclave / la femme esclave choisit librement d'être asservi(e) par 
le propriétaire / la femme esclave. Dans ce contrat, il/elle reconnaît qu'il/elle est naturellement 
soumis(e) et souhaite être asservi(e). Les privilèges, obligations et tabous exacts de l'esclave sont 
clairement spécifiés dans le contrat lui-même.

Par ce contrat, le signataire devient l'esclave du maître / de la maîtresse et a des obligations 
fondamentales envers lui / elle. Il est accepté par le maître / la maîtresse comme son propre 
esclave / ses propres esclaves. Toutes les parties s'engagent dans cet arrangement volontairement et 
en toute connaissance de leurs privilèges et responsabilités. Le Maître / la Maîtresse reçoit tous les 
privilèges et la responsabilité absolue de l'esclave / des esclaves lors de la signature du document.

Responsabilités de l'esclave

• L'esclave est entièrement soumis(e) à la propriétaire / maîtresse. Elle / Il doit lui témoigner 
de l'affection, lui procurer du plaisir et la soutenir avec dévotion, lui obéir et la servir.

• À partir de ce moment, la sexualité de l'esclave n'appartient qu'au propriétaire / à la 
maîtresse. Les orgasmes ne sont autorisés qu'avec le consentement explicite du maître ou de 
la maîtresse. L'esclave n'est jamais autorisé(e) à accéder à ses propres organes génitaux pour 
des raisons sanitaires.

• L'esclave promet de suivre strictement la volonté du maître ou de la maîtresse et de se 
conformer à tous les commandements et lois du maître ou de la maîtresse.

• L'esclave offre librement son corps au maître à tout moment pour satisfaire ses besoins 
sexuels.

• L'esclave doit toujours réagir librement et sincèrement envers le propriétaire / la maîtresse, 
en particulier en ce qui concerne les questions de conscience personnelle.

• Le maître / la maîtresse est souvent préoccupé(e) par les besoins de l'esclave et est prêt(e) à 
tout pour les satisfaire.

• L'esclave accepte la responsabilité de la contraception si nécessaire.
• L'esclave respecte le maître / la maîtresse et se soumet volontiers à lui / à elle.
• L'esclave aspire à être éduqué(e) en tant que serviteur et à s'améliorer dans son rôle 

d'esclave.
• L'esclave s'efforce constamment de s'améliorer en vue de devenir un subordonné plus fort 

pour le maître.

Responsabilités du maître / de la maîtresse

• Dans un partenariat BDSM, le maître / la maîtresse est souvent soumis(e) à ces lois. Elles 
garantissent la sécurité et l'intimité de l'esclave en public.
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• Le maître / la maîtresse promet qu'il / elle ne violera jamais les limites et les tabous de 
l'esclave, et qu'il / elle les respectera toujours.

• Le Maître / la Maîtresse s'engage à ne jamais abuser des privilèges du contrat.
• Pendant les séances, le Maître / la Maîtresse veille à la sécurité physique et émotionnelle de 

l'esclave, et se retire souvent de toute activité qui pourrait laisser des marques ou des 
dommages durables sur le corps, la conscience ou l'esprit de l'esclave.

• Le Maître / la Maîtresse est chargé(e) de prendre soin de l'esclave pendant une séance et de 
favoriser son bien-être physique et mental.

• Le Maître / la Maîtresse s'assure que l'esclave est bien préparé(e) pour ses responsabilités et 
ses activités.

• Le Maître / la Maîtresse s'engage à ne pas punir l'esclave sous l'emprise de la colère ou sous 
l'influence de l'alcool ou de stupéfiants.

• Le maître / la maîtresse est tenu(e) d'utiliser et de cultiver les qualités soumises de l'esclave / 
de l'esclave. C'est ainsi que l'esclave commencera à développer et à affiner sa nature 
soumise.

• L'esclave / l'esclave est entièrement et pleinement protégé(e) par le maître / la maîtresse 
contre les tiers à domicile et en public.

• Le maître / la maîtresse préserve l'intimité de l'esclave et maintient le contrat ainsi que ses 
accords secrets vis-à-vis des autres personnes.

Règles de base

• Le maître / l'esclave établit les règles de base pour le temps passé ensemble. Par conséquent, 
le maître / l'esclave a un contrôle total sur les règles et les règlements. De plus, le maître / 
l'esclave a le contrôle total de la discipline en cas d'erreur ou de violation des règles.

• L'esclave peut recevoir l'étiquette que le maître ou la maîtresse désire. Ce terme doit être 
utilisé par l'esclave à tout moment. Le maître / la maîtresse a le droit de modifier le terme s'il 
/ elle le souhaite.

• Le propriétaire / la maîtresse peut spécifier un ensemble d'ordres brefs que l'esclave / la 
femme esclave doit reconnaître et suivre. Par exemple, un claquement de doigts peut 
indiquer que l'esclave doit assumer un certain rôle.

Directives relatives à la correspondance de l'esclave

• La communication de l'esclave / de la jeune fille esclave est souvent soumise.
• Le terme "non" ne doit pas être utilisé pour contacter le maître ou la maîtresse.
• Les ordres et les demandes du maître / de la maîtresse doivent être suivis d'une réponse 

"Oui, maître" / "Oui, maîtresse".
• Des termes tels que "patron", "maîtresse" ou "maître" doivent être inclus dans chaque phrase 

adressée au maître ou à la maîtresse.
• L'esclave doit s'adresser au maître en utilisant un mode d'adresse formel.
• L'esclave ne peut utiliser que la troisième personne pour se désigner lui-même. Le terme 

approprié est "esclave", "serviteur" ou "serf". Le pronom informel "je" n'est plus utilisé que 
dans les conversations informelles et lorsqu'on s'adresse à des étrangers.

Punitions et châtiments

• Le Maître/Maîtresse et l'esclave acceptent par la présente que l'esclave puisse être 
sanctionné par le Maître/Maîtresse pour des erreurs et des transgressions.

• Ces sanctions font partie intégrante du processus d'obéissance et visent à renforcer la 
soumission de l'esclave.



• Le maître/maîtresse a le droit de châtier l'esclave unilatéralement et à sa discrétion à tout 
moment.

• Le maître / la maîtresse a le pouvoir de restreindre la liberté de mouvement de l'esclave par 
le biais de l'esclavage et des contraintes. Cela peut faire partie de la sanction ou être utilisé 
en complément.

• En émettant des sons de détresse ou en pleurant, l'esclave peut essayer d'influencer l'intensité 
de la sanction ou de demander la clémence. Cela peut ou non influencer la sanction.

• Si le maître / la maîtresse le souhaite, l'esclave doit accepter sciemment une muselière et être 
bâillonné.

• Le maître / la maîtresse a le droit de tester la tolérance à la douleur de l'esclave.
• Lors de l'interrogatoire, l'esclave doit évaluer son inconfort sur une échelle de 1 à 10. Le 

propriétaire / la maîtresse augmentera progressivement les limites de l'endurance de cette 
manière.

• L'esclave peut mettre fin à la punition à tout moment, que ce soit en raison de l'inconfort ou 
pour d'autres raisons. Pour cette raison, un mot de sécurité commun a été convenu. Si 
l'esclave le prononce, le propriétaire doit automatiquement mettre fin à toute punition et 
libérer l'esclave.

• Si l'esclave est bâillonné et donc incapable de prononcer le mot de sécurité, il doit tenir un 
objet protégé sur ses genoux. S'il/elle le perd, cela est souvent considéré comme une rupture 
de séance. Le maître / la maîtresse doit surveiller le mot de sécurité ou l'objet protégé 
équivalent en permanence et réagir rapidement.

Limites de temps du contrat

• Une période d'essai du contrat est établie, d'une durée de 15 jours. Si aucune des parties ne 
se retire de l'arrangement pendant cette période, le contrat devient contraignant et ne peut 
être révoqué que sur demande d'une des parties.

• Le contrat d'esclavage est considéré comme indéfini dans le temps et dans l'espace, et il 
peut, dans la mesure du possible, durer toute une vie.

• Le contrat est fondé sur la coutume romaine du contrat d'esclave, selon laquelle un jour par 
an, les rôles de maître/maîtresse et d'esclave/esclave sont inversés. Cette date est fixée 
jusqu'à la signature du document ou peut être convenue par toutes les parties. Lors de cette 
journée, toutes les règles du contrat s'appliquent aux signataires inversés.

• Dans le cadre du bail, le propriétaire accorde à l'esclave du temps libre. Ce temps est 
disponible pour les responsabilités personnelles et professionnelles.

• L'esclave n'est pas tenu(e) de tenir compte des engagements du maître, mais doit l'en 
informer à l'avance. Les autres responsabilités de l'esclave sont suspendues pendant les 
périodes de temps libre, lui permettant ainsi de mener ses activités quotidiennes sans 
contrainte.

Les signatures

Les deux parties sont en pleine possession de leurs facultés mentales lorsqu'elles signent ce contrat 
d'esclavage. Le contrat est conclu sans contrainte et dans le respect mutuel des privilèges et des 
limites personnelles. Par ma signature, je m'engage à respecter les responsabilités et les règles du 
contrat, que j'ai entièrement lu et compris.

Signature du maître / de la maîtresse : Signature de l'esclave :


